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NOR : EQUA9701682D 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, des transports et du logement, du 

ministre de l'intérieur et du ministre de l'économie, des finances et de 

l'industrie, 

Vu la convention relative à l'aviation civile internationale, signée à Chicago le 

7 décembre 1944, ratifiée le 13 novembre 1946, notamment son annexe 17 ; 

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles L. 282-8 et L. 321-7, 

dans sa rédaction issue de la loi no 96-151 du 26 février 1996 portant 

modification du code de l'aviation civile ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète :  

 

Art. 1er. - Le chapitre Ier du titre II du livre III du code de l'aviation civile 

(deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) est complété par les articles R. 

321-2 à R. 321-11 ainsi rédigés : 

« Art. R. 321-2. - Les procédures de sûreté visées à l'article L. 321-7 sont 

applicables aux expéditions de fret ou de colis postaux destinés à être 

chargés à bord des aéronefs. 

« Art. R. 321-3. - La demande présentée par toute entreprise ou organisme 

sollicitant l'agrément en qualité d'"expéditeur connu" doit comporter un 

programme de sûreté du fret aérien conforme au programme type défini par 

arrêté du ministre de l'intérieur, du ministre de la défense, du ministre chargé 

des douanes et du ministre chargé des transports. 

« Le programme de sûreté de l'entreprise ou de l'organisme intéressé 

comprend obligatoirement les éléments suivants : description du champ 



d'activité et de l'organisation de l'entreprise ou organisme, organisation de la 

sûreté, description des mesures de sûreté et moyens mis en oeuvre, 

modalités de formation des personnels chargés de la sûreté. 

« L'agrément est délivré par le ministre chargé des transports, après 

vérification des services compétents, pour une durée de cinq ans et pour un 

ou plusieurs sites sur lesquels l'entreprise ou l'organisme exerce son activité. 

Au titre de cet agrément, l'entreprise ou l'organisme effectue sur les 

expéditions qui lui sont confiées les vérifications appropriées définies aux 

articles R. 321-6 et R. 321-7 dans le but de s'assurer qu'aucun engin explosif 

ou objet pouvant porter atteinte à la sûreté des vols n'est introduit à bord des 

aéronefs. 

« Art. R. 321-4. - En cas d'urgence, le ministre chargé des transports peut 

prononcer la suspension d'agrément prévue à l'article L. 321-7 après 

notification motivée à l'entreprise ou à l'organisme, pour une durée maximale 

de deux mois. 

« L'agrément est retiré par le ministre chargé des transports. L'entreprise ou 

l'organisme est préalablement avisé de la mesure envisagée et dispose d'un 

délai d'un mois pour présenter ses observations. 

« La suspension ou le retrait peut être prononcé pour un ou plusieurs des 

sites sur lesquels l'entreprise ou l'organisme exerce son activité. 

« Art. R. 321-5. - Un "client connu" est une personne morale constituée en 

conformité avec la législation d'un Etat membre de la Communauté 

européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 

européen ou une collectivité territoriale, qui agit en tant qu'expéditeur, qui a 

établi des relations commerciales régulières avec un "expéditeur connu" et 

qui, par écrit, auprès de celui-ci : 

« a) S'est engagé à préparer ses expéditions dans des endroits sécurisés ; 

« b) S'est engagé à employer pour la préparation des expéditions des 

personnels identifiés présentant les aptitudes requises ; 

« c) S'est engagé à protéger ou à faire protéger les expéditions de toute 

intervention illicite pendant leur préparation, leur stockage et leur transport 

vers l'"expéditeur connu" ; 

« d) Certifie que toutes les dispositions ont été prises pour éviter que ses 



expéditions contiennent un engin explosif ou un objet pouvant porter atteinte 

à la sûreté des vols ; 

« e) Accepte que l'emballage et le contenu de ses expéditions soient 

éventuellement examinés pour des raisons de sûreté. 

« Les services et établissements publics à caractère administratif de l'Etat, 

qui agissent en tant qu'expéditeur, qui ont établi des relations commerciales 

régulières avec un "expéditeur connu", et qui ont souscrit aux engagements 

énoncés aux a, c et e du précédent alinéa, sont assimilés à des "clients 

connus". 

« Art. R. 321-6. - L'"expéditeur connu" est tenu : 

« - de s'assurer que les expéditions qui lui sont remises ne sont accessibles 

qu'au personnel autorisé par lui, depuis leur réception jusqu'à leur livraison 

au transporteur aérien ou à son représentant ; 

« - d'effectuer ou de faire effectuer la réception, la manutention, la 

surveillance du fret et la livraison au transporteur aérien ou à son 

représentant par du personnel qualifié ayant reçu une formation de sûreté 

appropriée. 

 

« Art. R. 321-7. - I. - Pour chaque expédition qui lui est confiée l'"expéditeur 

connu" doit enregistrer l'identité et l'adresse du déposant et de l'expéditeur. 

« Il doit conserver au moins un an l'identité et l'adresse du déposant, de 

l'expéditeur, ainsi que, le cas échéant, l'état descriptif de l'expédition et un 

document certifiant que les dispositions prévues au d de l'article R. 321-5 ont 

été prises. 

« II. - L'"expéditeur connu" est dispensé d'effectuer d'autres vérifications sur 

l'expédition, dans les cas suivants : 

« 1o L'expédition est en transit sous couvert d'une lettre de transport aérien 

et en provenance d'un Etat mettant en oeuvre un programme similaire de la 

sûreté du fret ; 

« 2o Le déposant est le préposé d'un "expéditeur connu" ou le préposé d'une 

entreprise chargée par l'"expéditeur connu" d'effectuer ce dépôt ; 

« 3o Le déposant est le préposé d'un "client connu" tel que défini à l'article R. 

321-5 ou le préposé d'une entreprise chargée par le "client connu" 



d'effectuer ce dépôt, sous réserve que l'"expéditeur connu" s'assure : 

« a) Que l'expéditeur fournit une description complète du contenu de 

l'expédition ; 

« b) De la concordance entre l'expédition et son état descriptif, selon les 

modalités définies par l'arrêté prévu à l'article R. 321-10. 

« Toutefois, ces dispenses ne s'appliquent pas si l'expédition ne correspond 

pas à la description l'accompagnant, ou si la description de l'expédition n'est 

pas disponible, ou si l'état de l'emballage révèle une anomalie. 

« III. - Dans les cas où il n'en est pas dispensé par les dispositions qui 

précèdent, l'"expéditeur connu" doit procéder aux vérifications spéciales 

prévues par l'arrêté prévu à l'article R. 321-10. 

« A défaut, l'"expéditeur connu" livre l'expédition séparément au transporteur 

aérien ou à son représentant. Dans ce cas, l'expédition est soumise à la 

visite de sûreté prévue au premier alinéa de l'article L. 321-7. 

« Art. R. 321-8. - Le transporteur aérien est tenu : 

« - de s'assurer que les expéditions qui lui sont remises ne sont accessibles 

qu'au personnel autorisé par lui, depuis leur réception jusqu'à leur 

embarquement ; 

« - d'effectuer ou de faire effectuer la réception, la manutention, la 

surveillance et le transport du fret par du personnel qualifié ayant reçu une 

formation de sûreté appropriée. 

« Art. R. 321-9. - Sauf règles particulières ou exemptions prévues à l'article 

R. 321-11, le transporteur aérien est tenu d'effectuer ou de faire effectuer 

une visite de sûreté des expéditions selon les modalités prévues à l'article R. 

321-10 dans les cas suivants : 

« a) Ces expéditions lui sont présentées par une entreprise ou un organisme 

qui n'est pas un "expéditeur connu" ; 

« b) Ces expéditions lui sont présentées par un "expéditeur connu" et doivent 

être soumises à une visite de sûreté, en vertu du III de l'article R. 321-7 ; 

« c) Ces expéditions sont des bagages non accompagnés ou du fret déposé 

directement par un expéditeur ; 

« d) Ces expéditions sont destinées à être embarquées sur certains vols où 

les contrôles prévus à l'article L. 282-8 sont imposés dans des circonstances 



particulières par l'Etat ; 

« e) Ces expéditions sont en transit sous couvert d'une lettre de transport 

aérien et en provenance d'un Etat ne mettant pas en oeuvre un programme 

similaire concernant la sûreté du fret, sauf si ce même transporteur aérien a 

appliqué ou fait appliquer au départ des mesures de sûreté équivalentes à 

celles prévues au présent chapitre. 

« Art. R. 321-10. - Les vérifications spéciales qu'effectuent les "expéditeurs 

connus" dans le but de s'assurer que l'expédition est apte au transport aérien 

consistent à ouvrir les colis ou, à défaut, à soumettre ceux-ci à tout dispositif 

technique de contrôle figurant sur une liste approuvée par décision du 

ministre chargé des transports. Les modalités techniques de ces vérifications 

spéciales, ainsi que celles du contrôle de la concordance entre l'expédition et 

son état descriptif sont fixées par arrêté du ministre de l'intérieur, du ministre 

de la défense, du ministre chargé des douanes et du ministre chargé des 

transports. Cet arrêté fixe également les modalités techniques des visites de 

sûreté prévues au premier alinéa de l'article L. 321-7 qu'effectuent les 

transporteurs aériens. 

« Les vérifications spéciales qu'effectuent les "expéditeurs connus" ne 

peuvent être confiées qu'à des agents personnellement affectés à ces 

tâches et dont la liste nominative est tenue à jour par l'employeur. Ces 

agents doivent avoir reçu une formation portant sur les principes généraux 

de sûreté et l'utilisation des dispositifs techniques de contrôle. 

« Art. R. 321-11. - Les règles particulières ou les exemptions de procédures 

de sûreté applicables au fret postal, aux colis postaux, aux correspondances 

et au transport de la presse sont fixées par le ministre chargé des transports 

et le ministre chargé des postes en fonction des caractéristiques des 

expéditions, notamment de la taille et du poids, ainsi que des risques 

encourus. »  

 

Art. 2. - Les dispositions des articles R. 321-6 à R. 321-11 du code de 

l'aviation civile dans leur rédaction issue du présent décret entreront en 



vigueur à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de publication 

de ce dernier.  

 

Art. 3. - Le ministre de l'intérieur, le ministre de l'économie, des finances et 

de l'industrie, le ministre de la défense, le ministre de l'équipement, des 

transports et du logement, le secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire 

d'Etat à l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 

française.  

 

Fait à Paris, le 29 décembre 1997.  

Lionel Jospin  
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 
Jean-Claude Gayssot  

Le ministre de l'intérieur, 
Jean-Pierre Chevènement 

 
Le ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie, 
Dominique Strauss-Kahn  

Le ministre de la défense, 
Alain Richard 

 
Le secrétaire d'Etat au budget, 
Christian Sautter  

Le secrétaire d'Etat à l'industrie, 
Christian Pierret 

 


